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Investissements d’avenir : une autosatisfaction qui masque bien des questions

Tous les économistes s’accordent sur le fait qu’investir massivement dans l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation, cela prépare la connaissance, la compétitivité et la croissance de demain. Les acteurs publics eux-mêmes en font un pilier de leur action, de l’Europe aux Régions. En France, ces dernières font ainsi le choix volontariste d’y consacrer 850 millions d’euros par an, malgré le plafonnement de leurs ressources. Elles ne peuvent donc que se réjouir, sur le principe, de la priorité donnée à ces domaines dans le programme d’investissement d’avenir.
Mais, en dépit de la présentation très favorable qu’en a faite le Chef de l’Etat le 27 juin, la manière dont le gouvernement conduit le programme d’investissements d’avenir soulève plus de questions qu’il n’en résout.
Il manque d’abord une vision stratégique pour la France. Comment parler, dès lors, d’intérêt supérieur national ? De nombreux appels à projets ont été lancés à marche forcée, créant un grand nombre de dispositifs nouveaux. Si chacun, pris individuellement, présente un intérêt, personne n’imagine encore bien comment ils vont s’articuler entre eux et avec l’existant, à moins que l’on en confie la coordination aux Régions puisque les initiatives sont justement nées dans les territoires. Par ailleurs, le principe des appels à projets poussé à l’extrême pallie une absence de vision stratégique des filières scientifiques et industrielles porteuses de développement sur le long terme, qui n’est esquissée qu’à grands traits. En faisant le choix de ne retenir que quelques instituts de recherche technologique (IRT), par exemple, le gouvernement aurait pu miser sur les secteurs les plus prometteurs mais, faute de véritable politique industrielle, il a préféré une mise en compétition s’abritant derrière le critère de l’excellence, aboutissant à des IRT intervenant sur des thématiques proches, qui plus est en concurrence avec les pôles de compétitivité. Le chef de l’Etat fait lui même ce constat pour les instituts hospito-universitaires (IHU) dont aucun des lauréats n’est centré sur le cancer, mais les ajustements apportés a posteriori ne pourront être faits qu’à la marge.
La politique du chiffre et la communication à coups de milliards cachent également une réalité bien différente. Si une partie de l’emprunt est effectivement distribuée sous la forme de subventions, il a surtout été fait le choix de doter les organismes d’un capital et de les laisser disposer des seuls intérêts des placements pour conduire leurs projets, après de tortueux circuits. Dont acte, mais cessons de parler de milliards d’investissements ! Placé à 3 %, un milliard rapporte 30 millions d’euros au bout d’un an et, au bout de dix ans, on n’est pas au tiers des chiffres annoncés. Il faut être exact et précis, comme le sont les engagements pris par les Régions.
La mise en œuvre du programme d’investissements d’avenir met également en lumière une rupture dans la concertation entre l’Etat et les Régions. Aucun échange n’est intervenu avant le lancement des appels à projets et les Régions n’ont été appelées que pour contribuer au financement, comme d’habitude, sans participer à aucune décision. La simple logique aurait voulu que, dans un esprit républicain, la puissance publique agisse collectivement pour préserver l’intérêt général, plutôt qu’un Etat décidant seul avec arrogance. Sans doute aurions-nous évité les dislocations territoriales auxquelles l’excès d’appels à projets nous conduit, avec toutes ses conséquences sur les inégalités d’accès à l’enseignement supérieur. C’est le modèle lui-même qu’il faudrait repenser : si l’enseignement supérieur et la recherche favorisent l’excellence, ils ne peuvent que se conjuguer efficacement avec l’aménagement et le développement des territoires. Pour autant, les Régions ont joué le jeu du cofinancement, résolument engagées dans leur développement. A quel moment avons-nous entendu l’Etat le reconnaître ?
Puisque l’investissement dans la recherche et dans l’innovation prépare l’avenir, les Régions attendent que le gouvernement l’assume également au travers de son propre budget et ne profite pas du grand emprunt pour mettre en péril les contrats de projets entre l’Etat et les Régions. On ne peut que le craindre quand on observe les baisses constantes des crédits récurrents des grands organismes de recherche.



.
[bookmark: _GoBack]


Contact presse : Johanna O’Byrne - Marie d’Ouince Consultant (01 56 64  00 44 - 06 72 05 07 17)
image1.jpeg
ASSOCIATION
A F DES REGIONS
DE FRANCE W






{ARF 5

Investissements d'avenir : une autosatisfaction qui
masque bien des questions.

e s

et s e s e e sl Ot 7

£ e bt n s g ot e, s, o e
. b ot g o e s e e s
i P S O S o T e

o e o s b s s O i e

12 i e 1 st s do i e it e i

o i S o e G 1 4 0 R T




